
Réunion de l’Organe d’Administration de la FBVL du 26 juin 2023 

Présent : Olivier Georis, William Sterckx, Jean-Yves Squifflet, Patrick Brison, Julien Colle, Dirk Jordens, 
Frédéric Tétart, Lieven Paulissen, Bram Jordens, Bram Declercq, Robin Lefebvre, Jean Solon 
(notules). 

Excusé : Pierre Balthazar. 

Fly 

Le Fly est prêt pour envoi. Les administrateurs donnent le feu vert. 

MoU Bredene-De Haan 

Didier Wylin a négocié un Memorandum of Understanding avec la tour de contrôle d’Oostende te 
Skeyes pour pérenniser la procédure existante (les premiers pilotes sur place téléphonent à la tour de 
contrôle pour avertir que des vols ont lieu).  

Jean signera ce MoU pour la FBVL après l’avoir vérifié. La FBVL doit juste informer ses membres mais la 
responsabilité reste pour les pilotes individuels. 

Statuts 

Il est nécessaire que les statuts soient adaptés à la nouvelle loi sur les asbl, et on est déjà très tard pour 
cela (normalement obligatoire pour 1/1/2024). Jean propose de faire réviser et modifier les statuts 
existants en urgence par le VSDC à laquelle on est affilié et qui demande 250 € + tva pour ce service. 

Les administrateurs sont d’accord, Jean signera le bon de commande et enverra nos statuts au plus vite. 

BPO Sport 

Pour le BPO sport 2024, Jean-Yves vise le 1-8 juin en Slovénie. 

EHPU (ESTC) 

Jean-Yves a participé à la réunion de l’ESTC (comité sécurité de l’EHPU) début juin. 

Ils ont parlé de la base de données des accidents, qui sera renouvelée. 

Le lien avec la base actuelle ne fonctionne pas bien. 

Jean enverra le lien à Lieven pour vérification. 

CIVL 

Nathanaël Majoros a démissionné comme délégué CIVL, Bram D. veut bien reprendre la tâche s’il ne 
doit pas aller à des réunions mais juste suivre l’information. Les administrateurs sont d’accord et Jean 
fera le nécessaire. 

GDT airspace 

Olivier annonce une bonne nouvelle concernant une simplification imminente des zones GAA. 

Cette simplification sera essayée pendant une période d’essai à partir du premier juillet. 

Tous les GAA seraient accessibles les jours ouvrables entre 11h et SS jusqu’à FL65. 

La licence GAA et les autres contraintes resteraient d’application. 

GDT structures 

Olivier a participé à une réunion d’information à l’AISF, un rapport détaillé suivra. 

Il mentionne quelques points importants : 

- Les membres d’une ligue francophone seraient les clubs, il en faut dans au moins 3 provinces. 

- Si la ligue est reconnue comme une fédération « compétitive », cette ligue devra compter au 
moins 250 membres, sinon 1000 membres. Seul le ministre décidera de la catégorie.  

- Seul le ministre décidera si cette structure peut être autonome ou doit se regrouper avec 
d’autres, Il est possible que la ligue doive rejoindre une autres fédération. La tendance est de 
rattacher des « nouveaux » sports à des disciplines existantes (exemple : padel -> tennis). 
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GDT structures (suite) 

- Impact sur la fédération nationale : 50 % des membres de l’organe d’administration doivent être 
envoyées par la ligue francophone (parité), la question ce qu’il se passe si du côté flamand on ne 
constitue pas de ligue, des structures hybrides ne sont pas connues en Belgique.  

- Les assurances doivent être souscrites par la ligues régionale. 

- Les clubs membres ne peuvent pas être des sociétés (asbl ou association de fait). 

- Des audits et d’autres contrôles seront faits pour cette ligue. 

- Les subsides pour le sportifs (de haut niveau) ne seront possibles que si la ligue est reconnue 
comme une fédération « compétitive ». 

Comme certaines personnes veulent néanmoins continuer à aller de l’avant malgré ces informations, 
Dirk Jordens contactera Diederik Van Briel pour avoir plus d’informations pour le côté flamand 

Stage plieur de parachute 

Patrick veut aller suivre un cours de plieur de parachute en Angleterre, organisé par la BHPA. Les frais 
seraient (en partie ?) couverts par la FBVL si Patrick s’engage à organiser un cours en Belgique par après. 
William s’intéresse aussi à la chose pour des formations en néerlandais, il regarde son agenda et 
contactera Patrick.   

Textes de brevet 

Brevet de Treuilleur de parapente : 50 treuillés au lieu de 100, le formateur doit se trouver à côté du 
candidat. William finalisera le texte et l’enverra à Jean pour publication. 

Formations de premiers secours : Bram J. fera une proposition. 

Site Web de la FBVL 

Fred va intégrer les liens avec les balises météo sur le nouveau site qui est prévu pour septembre. 

Brevets / Formations 

Jeff Thielemans obtient le brevet de Pilote Biplace de parapente. 

Jeff Thielemans obtient le brevet d’Aide-Moniteur temporaire limité à l’école Airsport. 

Nathalie Fagnant obtient le brevet Aide-Moniteur temporaire, le définitif sera délivré dès que le 
formulaire d’examen correct sera reçu par le secrétariat. 

Sam Zoppé obtiendra le brevet d’Aide-Moniteur temporaire limité à l’école Fou d’L dès que Jean-Yves lui 
aura repassé un examen théorique approfondi (il lui manque 2 % pour cet examen) et aura informé Jean 
de la réussite de cet examen. 

Bertrand Emmanuel et Michel Poortmans peuvent faire leur formation pour le brevet de Pilote Biplace 
avec Xavier Barbé d’Imala parapente. 

Mathieu Boulet peut faire sa formation pour le brevet de Pilote Biplace avec Jean-Yves Squifflet de Fou 
d’L.  

Jérôme André-Dumont peut former des Treuilleurs pour le Swift. 

Tom Eggermont peut faire sa formation pour le brevet de Treuilleur de parapente avec les treuilleurs du 
club Jan van Gent. 

Une demande d’équivalent du brevet de Pilote Biplace de paramoteur avec le brevet FBVL ce Pilote 
Biplace de parapente n’est pas acceptée, ce sont deux disciplines différentes. 

Prochaines réunions  

Un doodle sera lancé pour trouver des dates en juillet/août et en septembre. 

Rapporteur: Jean. 


